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Serge ROCHE (Carrefour national Echanges et techniques) remarque que l’étude a porté sur deux collèges, l’un où des enfants issus de milieux défavorisés se retrouvent dans un milieu plus favorisé et l’autre où ils sont plutôt entre pairs. Que peut-on dire des différences ? Le fait de se retrouver en minorité renforce-t-il les difficultés ? 

Yves CAREIL et Pascal GUIBERT répondent qu’il est difficile de répondre de manière générale ; les recherches qu’ils ont menées sont très contextualisées. Les entretiens révélant le plus la souffrance des élèves ont eu lieu avec des adolescents qui étaient passés par les mauvaises classes du collège ZEP à recrutement mixte évoqué et se retrouvaient alors en lycée professionnel et d’autres, ceux qui, dans ce collège, se sentaient complètement perdus, étaient les plus éloignés en terme de culture légitime. Il existe, certes, des enquêtes qui montrent que les élèves en difficulté ont davantage à gagner à se retrouver dans des classes hétérogènes et que les meilleurs élèves y perdent un peu, mais il faut se méfier des généralisations et il est préférable d’analyser en tenant compte du contexte.

Bénédicte GALTIER (Cerc) souligne que, même s’il y a sans doute une intersection assez forte entre enfants déscolarisés et enfants pauvres, les enfants déscolarisés ne composent probablement qu’une minorité des enfants pauvres. Quant à l’étude de Yves Careil et Pascal Guibert portant sur les enfants d’origine populaire, il faut prendre garde au fait que les catégories d’ouvriers sont assez hétérogènes en termes de niveau de vie ; ici aussi, il faut s’interroger sur l’intersection entre la population étudiée et celle des enfants pauvres.

Bertrand GEAY. Dans l’étude menée sur la déscolarisation, les chercheurs n’ont pas fait l’assimilation entre enfants déscolarisés et enfants pauvres. Bien entendu, les enfants dits déscolarisés ne sont qu’une petite minorité des enfants pauvres, et on en trouve dans d’autres milieux. Mais la catégorie même de déscolarisation, telle qu’elle est employée actuellement dans le langage institutionnel, fait écran aux caractéristiques sociales et scolaires des élèves. Et la construction de la catégorie « déscolarisés » permet de légitimer la création des classes relais : c’est le mode choisi pour gérer ceux qu’on ne peut gérer dans l’école massifiée. Les dispositifs qu’on crée ainsi traitent en aval et dans des durées courtes ; ils ne peuvent traiter l’ensemble des facteurs qui sont en cause réellement dans la fabrication de ces itinéraires. Mais il ne s’agit pas, bien sûr, d’assimiler déscolarisation et pauvreté.

Jean-Paul GÉHIN se demande si la catégorie pauvre est suffisante pour parler des phénomènes évoqués aujourd’hui : selon Castel, à travers la construction de la catégorie pauvreté se joue la mise en place d’un certain nombre de dispositifs sociaux, d’un certain langage sur le social qui peut aussi par d’autres voies, faire l’impasse sur ce qu’il y a de profondément structurant dans nos sociétés, c’est-à-dire la production des inégalités.

Bertrand GEAY reconnaît que Jean-Paul GÉHIN et lui-même ne sont pas partis de la pauvreté mais d’un problème, la déscolarisation, qui était présenté comme nouveau, relié à la délinquance, à des problèmes de comportement des jeunes, de déstructuration familiale. Lorsqu’ils ont été voir de plus près des jeunes classés comme déscolarisés, ils ont d’abord trouvé des jeunes qui étaient en échec scolaire de longue date plus que des jeunes ayant des comportements de chahut, etc. Ils ont trouvé aussi des jeunes issus très majoritairement des catégories populaires les plus marginalisées et les plus dominées.

Yves CAREIL indique qu’il a cherché à appréhender les nouvelles modalités de la perpétuation du tri social s’opérant dans l’école ou autour d’elle. Alors, l’approche en termes de capitalisation de Pierre Bourdieu apparaît la plus intéressante car les différentes espèces de capital sont distinguées : l’élève a plus ou moins derrière lui des parents dont les conditions d’existence, la structure et le volume de capitaux possédés, leur permettent de se construire comme « parents d’élèves professionnels ». Le raisonnement doit porter sur le capital économique, culturel, social, symbolique, informationnel et le capital temps « libre ou libéré ». La sociologie de Bourdieu a cependant ses limites dans la mesure où elle ne permet pas de saisir la scolarité de l’élève comme expérience de la réussite ou de l’échec scolaire : la scolarité est une histoire individuelle et sociale ; elle est sociale dans la mesure où elle se déroule dans un univers des possibles qui est marqué socialement comme dirait Bourdieu ; mais l’histoire singulière des élèves montre l’importance des évènements singuliers, des lieux fréquentés, des rencontres. Parmi ces dernières, il est bien sûr les enseignants. Certains génèrent de la mobilisation et de la réussite à travers leurs pratiques ; d’autres « cassent » leurs élèves en prononçant par exemple de terribles « paroles de destin ».

Alberto LOPEZ (Cereq) veut réagir sur la catégorie « enfants pauvres » qui a tendance à vaciller dans les discussions menées depuis le début de ce colloque. C’est une catégorie statistique : si on fait varier le seuil, il n’y a plus la même population. Il y a une différence entre catégorie statistique et catégorie sociale. Si l’on rentre par le concept d’enfant à bas revenu, le fait même de l’individualiser par rapport à la famille est déjà une construction : on casse des liens qui existent car il y a beaucoup de choses qui se passent à l’intérieur de la famille. Au-delà de la famille, il y a un milieu, on entre là dans des catégories sociales, qui a une culture ; dans l’exposé sur la déscolarisation, il était très intéressant de parler des catégories populaires les plus défavorisées. Du point de vue de l’insertion, on s’intéresse à ceux qui sortent avec le moins de bagage scolaire, dits « sans qualification ». Du point de vue des catégories sociales, on analyse ce que font les parents. Pour aller au-delà, quels indicateurs peut-on prendre pour repérer les plus précarisées des catégories populaires, qui pourraient avoir une culture spécifique ?

Bertand GEAY répond qu’il faut faire le lien avec ce que disait Daniel Bertaux sur l’histoire des familles qui est déterminante : il y a l’histoire longue de la lignée qui, dans certains, provoque une sorte de reproduction du malheur, mais il y a aussi tous les cas pour lesquels des conditions familiales étaient peut-être un peu fragiles mais où tout n’était pas perdu d’avance, où les parents  avaient eu une place importante dans le monde du travail, et qui, pour des raisons diverses, compte tenu du niveau d’exigence pour être aujourd’hui « insérés », sont entrés dans un enchaînement de catastrophes. Repérer ces évolutions et les conséquences sur le mode d’insertion des jeunes est fondamental. Par ailleurs, on est assez peu outillé pour le repérage simple des caractéristiques immédiates : les contrats aidés, les RMIstes sont peu repérés dans les enquêtes générales. Ce n’est pas pour dire qu’il y a une identité de RMIste ou de CEC (contrat-emploi-consolidé), mais toute une partie de la population qui, au travers du chômage, des petits boulots, etc., est sur un mode d’existence particulier.

Dominique BROSSIER (DPJJ, ministère de la Justice) précise que sur les douze équipes de recherche ayant travaillé sur les processus de déscolarisation, toutes ont travaillé sur des collèges de milieu populaire. Ceci joue sur les résultats. Ce choix a été fait parce que ces élèves sont peut-être plus visibles et plus accessibles que d’autres, ils ne sont pas perdus de vue et connus d’un réseau de travailleurs sociaux, mais de ce fait on ne sait rien sur l’absentéisme et la déscolarisation dans des collèges fréquentés par des jeunes de milieux plus aisés. Il y a là des stratégies familiales compensatrices qui font que le phénomène est moins repéré. On ne peut rien dire aujourd’hui de l’absentéisme dans les collèges plus aisés ; on rencontre à notre grande surprise dans les cabinets des juges pour enfants des jeunes de 14 ans, d’un milieu social pas du tout défavorisé qui, depuis six mois à un an, ne mettent plus les pieds dans un établissement scolaire avec une série de bonnes justifications trouvées par la famille et pour lesquels on a trouvé des solutions de compensation. Par rapport au public traité par la protection judiciaire de la jeunesse, on ne peut pas dire s’il s’agit d’enfants pauvres ou non ; d’un autre côté, on peut mener des enquêtes sur leur état de santé qui est plus dégradé (état dentaire plus dégradé, tentative de suicide plus fréquente, etc.) mais on ne peut les relier aux enquêtes faites par ailleurs sur l’état de santé des enfants pauvres. Enfin, dans les enquêtes sur la récidive chez les sortants de prison, alors qu’on s’attendait à ce que ce soit le niveau de revenu qui soit déterminant, c’est le niveau d’éducation qui a le plus fort impact sur la récidive.

Marie-Magdeleine HILAIRE (Vacances ouvertes) est intéressée par la façon dont a été construite la catégorie « déscolarisation » ; on peut aussi y voir une influence anglo-saxonne, cela fait 25 ans que l’on y parle des drop-out. Avec les enfants pauvres, on est aussi sur une question construite de la même façon. Il y a effectivement des familles pauvres, des milieux connaissant des difficultés profondes, mais la conclusion de John Micklewright :  « ce qui fait les enfants pauvres, c’est la faiblesse des salaires dans un certain nombre de pays » est ainsi une déconstruction de la catégorie enfants pauvres : d’une certaine façon, il est plus intéressant de s'intéresser à des états de salaires, aux travailleurs pauvres que précisément à essayer de construire cette catégorie d'enfants pauvres qui paraît assez artificielle. 

Jean-Paul GÉHIN précise que ce processus de catégorisation fonctionne toujours. Il est mis en œuvre socialement avec l’intervention plus ou moins forte des services d’études et recherches, que ce soit pour la déscolarisation ou les enfants pauvres. Quant aux études sur la déscolarisation, les équipes ne sont pas toujours rentrées par les collèges populaires ; ainsi, pour Poitiers, on est entré par une source recensant tous les absentéismes chroniques, suite à une convention entre le recteur d’académie et le procureur de la République. Or, à quelques exceptions, on retrouve très majoritairement, dans cette source, les jeunes issus des couches les plus désaffiliées des catégories populaires. 
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